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Préambule : Ce document constitue la réponse du Maître d’Ouvrage à l’avis 
délibéré de la mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France en 

date du 6 février 2018 rendu dans le cadre de l’instruction de la demande 
d’Autorisation Unique portant sur l’exploitation du projet d’extension du parc éolien 
de l’Epine Marie-Madeleine dans le département de l’Aisne, demande déposée le 28 

décembre 2016 et complétée le 27 octobre 2017. 

 
 
REMARQUES SUR L’AVIS 

 

 
Des cartes de synthèse de l’utilisation du site pour l’ensemble des espèces d’oiseaux contactés par 

période du cycle biologique sont présentées aux pages 57, 61, 67 et 71 de l’expertise écologique. 
 

 

 
Pour rappel, les enjeux ont été définis pour chacune des espèces observées sur la ZIP et ses abords. 

Pour chacun des niveaux d’enjeux définis, une note/indice a été associé : 
 

Tableau 1 : Rappel de la hiérarchisation des enjeux 
 

De la même manière, une note/indice a également été associé pour chaque niveau de sensibilité 
d’une espèce vis-à-vis de l’éolien (pour rappel, les classes de sensibilités ont été définies d’après la 
bibliographie existante – voir fin de l’étude écologique) : 

Tableau 2 : Rappel de la hiérarchisation de la sensibilité des espèces vis-à-vis de l’éolien 
 

 

L'Autorité Environnementale recommande de présenter des cartes de synthèse de 

l’utilisation du site pour l’ensemble des espèces d’oiseaux contactés, et pas seulement les 

espèces patrimoniales, par période du cycle biologique. 

 

L'Autorité Environnementale recommande de justifier le passage de la sensibilité des 

espèces et des enjeux du site à l’évaluation des impacts potentiels et de réévaluer la 

qualification des impacts si besoin. 

Valeur de 

l’enjeu :
Très faible Faible Modéré Fort Très fort

Critères

Absence ou présence 

anecdotique d’espèces 

patrimoniales sur le 

site ou en périphérie

Faible présence 

d’espèces 

patrimoniales sur le 

site ou en périphérie

Présence de plusieurs 

espèces 

patrimoniales sur le 

site ou en périphérie

Présence régulière d’une ou de plusieurs 

espèces patrimoniales sur le site. Ce dernier 

constitue une zone d’intérêt pour ces 

espèces (avifaune : site de nidification, zone 

de haltes migratoires ou d’hivernage / 

chiroptères : zones de chasse notamment)

Présence quasi-continuelle d’une ou de plusieurs 

espèces patrimoniales sur le site. Ce dernier constitue 

une zone vitale pour ces espèces (avifaune : site de 

nidification, zone de haltes migratoires ou d’hivernage / 

chiroptères : zones de chasse, présence possible d’une 

colonie à proximité)

Indice 0 1 2 3 4

Valeur de 

sensibilité:
Très faible Faible Modérée Forte Très forte

Indice 0 1 2 3 4
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Pour une espèce donnée, le niveau de l’impact brut du projet a été défini à partir de l’enjeu du site 
pour l’espèce (défini par l’état initial) croisé avec la sensibilité de celle-ci vis-à-vis de l’éolien. Pour 
simplifier, on peut considérer que la note/indice de l’impact correspond à la moyenne de l’indice de 
l’enjeu du site pour une espèce et celui de sa sensibilité. A noter que l’indice de sensibilité retenu pour 
l’évaluation de l’impact est celui le plus majorant parmi les différentes phases du cycle biologique des 
espèces et/ou parmi les différents impacts potentiels considérés. 

Par exemple, l’impact du projet sur une espèce pour qui le site représente un enjeu « Modéré » 
(indice = 2) et qui possède une sensibilité « Faible » (indice = 1) à l’éolien sera considéré comme 
« Faible » (indice de l’impact = (2+1)/2 = 1,5). 

Tableau 3 : Hiérarchisation de l’impact en fonction des indices d’enjeu et de sensibilité 

En s’appuyant sur la bibliographie, une synthèse de la sensibilité vis-à-vis de l’éolien des 
espèces non patrimoniales (classées par familles) a été réalisée. Cette synthèse se trouve en annexe 1. 

Les tableaux en pages 5 et 6 du présent dossier récapitulent les différents impacts bruts (impacts 
engendrés par le projet en l’absence de mesures) attendus sur le milieu naturel dans le cadre du projet 
éolien. 

Les impacts bruts relatifs à l’avifaune patrimoniale sont hiérarchisés entre « Très faibles » et « 
Modérés à Forts ». 

Les impacts bruts relatifs aux chiroptères sont hiérarchisés entre « Faibles » et « Modérés à Forts ». 

Les tableaux en pages 7 et 8 récapitulent les différents impacts résiduels attendus sur le milieu 
naturel dans le cadre du projet éolien après la prise en compte des mesures (doctrine « Éviter, Réduire, 
Compenser » - ERC). Pour information, la définition du mot « significatif » signifie : important. 

Les impacts résiduels relatifs à l’avifaune patrimoniale apparaissent « non significatifs ». De ce fait, 
aucune mesure de compensation n’est à prévoir. 

Les impacts résiduels relatifs aux chiroptères apparaissent « non significatifs ». De ce fait, aucune 
mesure de compensation n’est à prévoir. 
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Tableau 3 : Synthèse des impacts bruts attendus sur l’avifaune patrimoniale 

 

Collision (pales 

d’éoliennes) :

Perte d’habitats 

:

Collision (pales 

d’éoliennes) :

Perte d’habitats 

:
Hivernale Pré-nuptiale Nidification Post-nuptiale

1 Busard cendré
Faible à 

Modérée
Modérée Modérée (2) - Faible Faible Faible Faible (1) Faible (1,5)

2
Busard des 

roseaux

Faible à 

Modérée
Modérée Modérée Modérée Modérée (2) - Faible - - Faible (1) Faible (1,5)

3
Busard Saint-

Martin

Faible à 

Modérée
Modérée Modérée Modérée Modérée (2) Très faible Faible - - Faible (1) Faible (1,5)

4
Faucon 

émerillon
Modérée

Faible à 

Modérée
Modérée (2) - - - Très faible Très faible (0) Faible (1)

5 Faucon pèlerin Modérée
Faible à 

Modérée
Modérée

Faible à 

Modérée
Modérée (2) Très faible - - - Très faible (0) Faible (1)

6 Goéland brun Modérée Faible Modérée Faible Modérée (2) - - - Faible Faible (1) Faible (1,5)

7
Grand 

Cormoran

Faible à 

Modérée
Faible

Faible à 

Modérée
Faible Faible à Modérée (1,5) - Modéré - - Modéré (2) Faible à Modéré (1,75)

8 Grive litorne Modérée - Modérée (2) Modéré Modéré - Modéré Modéré (2) Modéré (2)

9 Milan royal
Modérée à 

Forte
Faible Forte Modérée Forte (3) - - - Faible Faible (1) Modéré (2)

10
Tadorne de 

Belon
Faible Modérée

Faible à 

Modérée
Modérée Modérée (2) - Très faible - - Très faible (0) Faible (1)

11
Traquet 

motteux
Très faible (0) Très faible Très faible (0) Très faible (0)

12 Pluvier doré Modérée Modérée Modérée (2) Fort Fort - Fort Fort (3) Modéré (2,5)

13 Vanneau huppé
Modérée 

(parades)

Modérée à 

Forte
Modérée Modérée Modérée à Forte (2,5) Fort Fort - Fort Fort (3) Modéré à Fort (2,75)

Synthèse de l'impact brut

(de 0 à 4)

= (notes sensibilité+enjeu)/2

Nom du taxonN°

Non nicheur en France

Non hivernant en France

Non nicheur en France

Non nicheuse en Picardie

Très faible (au vu du peu de données disponibles)

Synthèse de 

l’enjeu

(de 0 à 4)

Sensibilité de l'espèce vis à vis de l'éolien Enjeux du site

Risques potentiels en période de 

reproduction

Risques potentiels en périodes 

d’hivernage et migration
Sensibilité retenue 

(la plus majorante) 

(de 0 à 4)

Périodes d'observations
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Tableau 4 : Synthèse des impacts bruts attendus sur la chiroptérofaune (par ordre croissant d’enjeux - points fixes au sol) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1
Groupe Pipistrelle de 

pygmée/commune

Forte à Très 

Forte
Faible Forte à Très Forte (3,5) Très faibles (0) Faible à Modéré (1,75)

2 Groupe Sérotine/Noctule Forte
Faible à 

Modérée
Forte (3) Très faibles (0) Faible (1,5)

3 Grand Murin Modérée Faible Modérée (2) Faibles (1) Faible (1,5)

4 Oreillard gris Faibles (1) Faibles (1) Faible (1)

5 Murin de Natterer Faibles (1) Faibles (1) Faible (1)

6 Murin de Daubenton Faibles (1) Faibles (1) Faible (1)

7 Noctule commune
Forte à Très 

Forte
Modérée Forte à Très Forte (3,5) Faibles (1) Modéré (2,25)

8
Groupe Pipistrelle de 

Kuhl/Nathusius

Forte à Très 

Forte
Faible Forte à Très Forte (3,5) Faibles (1) Modéré (2,25)

9 Pipistrelle de Nathusius
Forte à Très 

Forte
Faible Forte à Très Forte (3,5) Modérés (2) Modéré à Fort (2,75)

10 Sérotine commune Modérée à Forte Faible Modérée à Forte (2,5) Modérés (2) Modéré (2,25)

11
Groupe Murin à 

moustaches/Alcathoe/Brandt
Faibles (1) Modérés (2) Faible (1,5)

12 Pipistrelle commune
Forte à Très 

Forte
Faible Forte à Très Forte (3,5) Modérés (2) Modéré à Fort (2,75)

Synthèse de l'impact brut

(de 0 à 4)

= (notes sensibilité+enjeu)/2

Enjeux du site 

(de 0 à 4)

Perte d’habitats 

:

Collision (pales 

d’éoliennes) :

Espèce globalement peu sensible à 

l'éolien

Espèce globalement peu sensible à 

l'éolien

Groupe globalement peu sensible à 

l'éolien

N° Espèce

Sensibilité de l'espèce vis à vis de l'éolien

Sensibilité retenue 

(la plus majorante) 

(de 0 à 4)

Espèce globalement peu sensible à 

l'éolien
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Tableau 5 : Mesures ERC et synthèse des impacts résiduels attendus sur l’avifaune patrimoniale 

 

Eviter Réduire Niveau de l'impact résiduel Compenser

1 Busard cendré Modérée (2) Faible (1) Faible (1,5) Une attention particulière devra être apportée sur la période de commencement des travaux

2
Busard des 

roseaux
Modérée (2) Faible (1) Faible (1,5)

3
Busard Saint-

Martin
Modérée (2) Faible (1) Faible (1,5)

4
Faucon 

émerillon
Modérée (2) Très faible (0) Faible (1)

5 Faucon pèlerin Modérée (2) Très faible (0) Faible (1)

6 Goéland brun Modérée (2) Faible (1) Faible (1,5)

7
Grand 

Cormoran
Faible à Modérée (1,5) Modéré (2) Faible à Modéré (1,75)

8 Grive litorne Modérée (2) Modéré (2) Modéré (2)

9 Milan royal Forte (3) Faible (1) Modéré (2)

10
Tadorne de 

Belon
Modérée (2) Très faible (0) Faible (1)

11
Traquet 

motteux
Très faible (0) Très faible (0) Très faible (0)

12 Pluvier doré Modérée (2) Fort (3) Modéré (2,5)

13 Vanneau huppé Modérée à Forte (2,5) Fort (3) Modéré à Fort (2,75)

Sans objet

Non significatif

Il ressort que l’impact principal concernerait les haltes migratoires ou 

stationnements hivernaux du Vanneau huppé et du Pluvier doré, deux espèces 

chassables répandues dans tous les milieux d’openfiefd du Nord de la France.

Plusieurs variantes du projet ont été envisagées de 14, 10 et 7 éoliennes, et la 

variante de moindre impact a été retenue (variante n°3 à 7 éoliennes, évitant 

d’implanter jusqu’à 7 éoliennes supplémentaires).

Suite à ces mesures, des impacts résiduels persisteront pour ces espèces. Toutefois, 

les impacts résiduels sont, au terme de l’analyse réalisée, considérés comme non 

significatifs et ce d’autant plus que de nombreux milieux tout à fait similaires sont 

présents dans le secteur et plus largement dans toute la Picardie.

La mise en place du suivi post-installation permettra de mesurer l’efficacité des 

mesures proposées.

Sans objet

Prise en compte de la doctrine
Synthèse de l'impact brut

(de 0 à 4)

= (notes sensibilité+enjeu)/2

Nom du taxonN°

Sans objet ; aucun impact

significatif identifié

Choix de la variante (n°3) 

la moins impactante :

évite la mise en place de 3 à 7 

éoliennes supplémentaires (par 

rapport aux

variantes n°1 et n°2).

A l’heure actuelle, il existe peu de mesures permettant d’atténuer l’impact lié à l’effarouchement. 

Les mesures proposées ici visent donc principalement à limiter le déploiement du parc au sein de la 

zone la plus favorable à ces 2 espèces (qui se situe en bordure Sud-Est du projet).

Choix de la variante (n°3) la moins impactante :

- variante  implantée  en  prolongement  du  parc  accordé,   ne  formant  qu’un  seul  et  même  parc  

ce  qui atténue l’effet « barrière » lors des mouvements migratoires par rapport aux 2 autres 

variantes.

- évitement de 3 à 7 machines supplémentaires des variantes 1 (14 machines) et 2 (10 machines) : 

emprise réduite du projet, moins de perte d’habitats favorables à ces espèces.

De plus, la localisation des chemins d’accès, majoritairement situés sur des chemins existant limitent 

encore d’avantage la destruction de zones favorables pour ces espèces.

Synthèse de 

l’enjeu

(de 0 à 4)

Sensibilité de l'espèce 

vis à vis de l'éolien
Enjeux du site

Sensibilité retenue 

(la plus majorante) 

(de 0 à 4)
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Tableau 6 : Mesures ERC et synthèse des impacts résiduels attendus sur la chiroptérofaune 

1
Groupe Pipistrelle de 

pygmée/commune
Forte à Très Forte (3,5) Très faibles (0) Faible à Modéré (1,75)

2 Groupe Sérotine/Noctule Forte (3) Très faibles (0) Faible (1,5)

3 Grand Murin Modérée (2) Faibles (1) Faible (1,5)

4 Oreillard gris Faibles (1) Faibles (1) Faible (1)

5 Murin de Natterer Faibles (1) Faibles (1) Faible (1)

6 Murin de Daubenton Faibles (1) Faibles (1) Faible (1)

7 Noctule commune Forte à Très Forte (3,5) Faibles (1) Modéré (2,25)

8
Groupe Pipistrelle de 

Kuhl/Nathusius
Forte à Très Forte (3,5) Faibles (1) Modéré (2,25)

9 Pipistrelle de Nathusius Forte à Très Forte (3,5) Modérés (2) Modéré à Fort (2,75)

10 Sérotine commune Modérée à Forte (2,5) Modérés (2) Modéré (2,25)

11
Groupe Murin à 

moustaches/Alcathoe/Brandt
Faibles (1) Modérés (2) Faible (1,5)

12 Pipistrelle commune Forte à Très Forte (3,5) Modérés (2) Modéré à Fort (2,75)

Non significatif Sans objet

Prise en compte de la doctrine

Eviter Réduire
Niveau de l'impact 

résiduel
Compenser

Synthèse de l'impact brut

(de 0 à 4)

= (notes sensibilité+enjeu)/2

Enjeux du site 

(de 0 à 4)

Du fait des espèces observées, un 

éloignement des machines

vis à vis du milieu naturel a été 

préconisé (200 m des boisements en 

particulier).

Seules 2 machines n’ont pu 

respecter cette préconisation pour 

des raisons paysagères.

Un bridage préventif des E1 et E6 est 

prévu.

Par précaution un bridage des autres 

machines est également prévu ; un suivi de 

l’activité réalisé en altitude après 

construction des machines permettra 

d’affiner ce bridage (voir de le supprimer 

selon les résultats de l’activité en altitude 

et du suivi post-installation)

N° Espèce

Sensibilité de l'espèce 

vis à vis de l'éolien

Sensibilité retenue 

(la plus majorante) 

(de 0 à 4)
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Suite aux recommandations de la DREAL des Hauts-de-France, nous avons consulté la base de 
données des cavités du BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) afin d’identifier les 
potentiels gîtes souterrains utilisables par les chiroptères dans un rayon de 5 km autour de la zone 
d’implantation potentielle. Il apparaît que 4 cavités recensées dans la base de données du BRGM sont 
localisés dans un rayon de 5 km autour de la zone d’implantation potentielle. A noter que d’autres types 
d’habitats potentiels (boisements avec arbres creux, ancien bâti) sont toutefois présents et 
cartographiés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

L'Autorité Environnementale recommande d’indiquer les gîtes à chiroptères potentiels 

recensés sur la zone d’étude. 
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Les enjeux d’effets cumulés entre les parcs éoliens ont bien été étudiés dans l’étude d’impact (aux 

pages 345 à 348 de l’étude d’impact).  
De plus, ils sont étudiés plus en détail dans les expertises écologique (aux pages 175 et 176), 

acoustique (page 24) et paysagère (voir les pages 33, 45 et 59 ainsi que les photomontages 13 à 15, 30, 
34, 36 à 44, 46, 50, 54, 56, 60 et 61). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L'Autorité Environnementale recommande d’étudier les effets cumulés avec les parcs 

existants et en projet. 
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ANNEXE 1 
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Préambule : Par suite de la décision du Conseil d’État n°400559 du 6 décembre 
2017, annulant les dispositions du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016 en tant 
qu’elles maintenaient le préfet de région comme autorité environnementale, le 
dossier a été transmis pour avis à la MRAe, qui en a délibéré. Néanmoins, un avis 
antérieur à la date du 6 décembre avait été émis le 22 novembre 2017. Certaines 
recommandations n’ont pas été reprises dans l’avis émis par la MRAe, nous avons 
cependant voulu y apporter une réponse pour la parfaite information du public. 

AVIS DU 22 NOVEMBRE 2017 
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REMARQUES SUR L’AVIS 

Les enjeux d’effets cumulés entre les parcs éoliens ont bien été étudiés dans l’étude d’impact (aux 
pages 345 à 348 de l’étude d’impact). Concernant les équipements hors projets éoliens, ni la DREAL ni 
Nordex n’ont connaissance d’éventuels projets. 

L'étude paysagère conclue à une situation d'encerclement pour les villages d'Ebouleau, Montigny-
le-Franc et Clermont-les-Fermes. L'analyse de la saturation visuelle est le fruit d'une approche 
cartographique et statistique de l'occupation du champ visuel par des éoliennes appelé "rose de 
saturation visuelle". Pour rendre compte de la réalité des perceptions sur le terrain cette analyse 
quantitative doit être corroborée par des photomontages. Ce recoupement a été fait, puisque l'étude 
paysagère présente des vues à 360° autour des sorties des villages d'Ebouleau, Montigny-le-Franc et 
Clermont-les-Fermes. 

L'étude de ces photomontages à 360° montre que la sensation de saturation visuelle et 
d'encerclement est beaucoup moins prégnante que l'analyse cartographique ne le laisse entendre. En 
effet, le masque de la végétation de ceinture des villages et la bonne interdistance entre les parcs, 
contribuent nettement à réduire la prégnance visuelle cumulative des parcs éoliens alentours. En outre, 
le carnet de photomontage fait la démonstration que cette sensation est uniquement perçue dans une 
découverte dynamique du paysage, depuis les axes routiers, et ponctuellement à l'entrée ou à la sortie 
des villages d'Ebouleau, Montigny-le-Franc et Clermont-les-Fermes. 
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L'Autorité Environnementale recommande de préciser les enjeux par rapport à 

l’implantation de nouveaux projets d’équipements. 

L'Autorité Environnementale recommande de justifier la non-mise en place de mesures 

correctives aux effets d’encerclement ou de mettre en place les mesures correctives 

correspondantes. 
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Le parc éolien de l’Epine Marie Madeleine étant en chantier actuellement, nous avons fait le choix 
de répondre à cette recommandation en montrant des photos prises sur le chantier en cours. Ces photos 
sont bien représentatives de ce qu’est un chantier sur le secteur d’implantation – puisque notre projet 
est en extension du parc en construction – et donc des potentiels impacts associés à ce genre de 
chantier. 

On peut voir que le terrassement ainsi que le coulage des fondations se fait au sol. Ces travaux sont 
donc visibles seulement depuis l’aire très rapprochée. 

Le seul élément qui peut être visible de plus loin est la grue. Lors du montage de l’éolienne, une grue 
est en effet présente sur le chantier afin de soulever et d’assembler les différents éléments constituant 
l’éolienne. Mais cette grue n’est pas plus grande que les éoliennes dont l’impact est étudié dans le 
dossier. De plus, cette phase de levage des éléments est très courte à l’échelle du chantier (sous réserve 
de conditions météorologiques favorables il faut 2 à 3 jours pour le levage complet d’une éolienne). 

Pour conclure, la construction du parc occasionne peu de nuisances en cours de travaux. Les travaux 
de génie civil se déroulent en plein champ loin des riverains. 

Enfin, l'Autorité Environnementale recommande de justifier, notamment à l’aide de 

photomontages, l’absence d’impact du projet en phase travaux et de mettre en place au 

besoin les mesures d’évitement, de réduction et de compensation aux impacts sur le 

paysage en phase travaux. 
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